SYNDICAT CGT UPM STRACEL                                                   Strasbourg,

Espace d’écoute et de solidarité


                     le 2 septembre 2011

CCE EXCEPTIONNEL DU 2 SEPTEMBRE 2011 : 

Suites à donner au nouveau plan social

Cette réunion exceptionnelle fait suite à une demande des Instances dirigeantes de la CGT au sein du CCE, avec pour but certaines clarifications sur le PSE ;

Malgré le désengagement du groupe envers le site de Stracel, la direction pense toujours que notre site conserve « un potentiel industriel » et « une situation géographique favorable qui peut permettre à Stracel de se reconvertir dans une autre activité industrielle que le papier », une idée « fort intéressante », mais nous constatons que la direction du groupe a fait un choix « purement business », sans préparer le terrain, laissant les salariés à leur sort, « trop facile de procéder de la sorte » lui avons-nous rétorqué, après 20 ans de bons et loyaux services le personnel est remercié et traité comme moins que rien, sans autre forme de procès…



Possibilités de réaffectation du personnel « éventuellement » licencié :

La direction se veut optimiste, selon elle il existe la possibilité d’un plan de « revitalisation » des emplois, mesure déjà engagée sur le site de Raflatac et qui devrait arriver à son terme d’ici la fin de l’année 2011, en collaboration avec la chambre de commerce et les collectivités locales, tout ceci dans une zone prochaine et un bassin d’emploi proche du site ;

L’effort financier apporté par le groupe devrait se situer autour de 2,5 à 4 x le Smic pour chaque emploi détruit, chaque entreprise sera aidée selon ses propres besoins, autre info : les emplois retrouvés pour les ex salariés de Raflatac sont d’environ 20 % supérieurs en terme de rémunération, quoique la baisse de salaire existe aussi…

Concernant plusieurs de nos questions précises qui ont été posées, notamment l’impact sur les Salaires :

La direction nous a confirmé qu’il existe bien des Conventions de « transfert » des Contrats de Travail, avec dans la plupart des cas le maintien de la rémunération antérieure, conformément à la Législation et le Code du Travail (ancien article L122-12, nouvel article L1224-1), dans le cas de fusion, vente, transformation du fonds ;

Concernant un éventuel projet de repreneur :

Le délai des 12 mois est toujours en vigueur, entre la « date limite de fin d’activité » et celle pouvant intervenir pour un nouveau projet d’un repreneur, si nouveau process il y a, une période de transition devra être envisagée, le temps d’installer le matériel, « ceci pourrait durer plusieurs mois » selon la direction, pas de réponse sur le traitement réservé aux salariés qui resteraient en attente de reprise du travail, la quantité nécessaire des effectifs n’étant pas fixée à ce jour, le type de process pouvant être du papier d’emballage, du cartonnage, mais tout autre type de papier étant à exclure (Sc, Lwc, magazine, journal), la direction s’y opposant toujours formellement, « pas de nouvelle concurrence sur le même secteur d’activité » ;

Concernant l’impact de cette réorganisation « prévue » :

Notre CGT a fortement reproché à cette direction le fait de n’avoir pas eu la volonté de pérenniser durablement le site de Stracel durant toutes ces années écoulées, toutes les promesses émises à l’époque, 2 voire 3 machines par ex., la direction de l’époque s’est trop avancée et aujourd’hui nous constatons le résultat, catastrophique…

Nous avons également dénoncé le manque d’entretien, de préventif des installations, le manque flagrant d’investissements, les très mauvaises conditions de travail du personnel, très souvent en sous-effectif, qu’elle ne s’étonne pas d’un manque de motivation, d’une recrudescence de l’absentéisme, à tous les niveaux, de très gros reproches également concernant la façon de traiter les gens, nombre de salariés dont les factionnaires risquent de perdre leur emploi à l’âge de 50 ans, la direction a nié toute « précipitation » sur l’annonce de fermeture et cession des sites visés actuellement, et nie tout nouveau plan social à venir pour la France, le risque actuel étant lié aux fonctions globales (112 personnes), il y a par ailleurs il y a un risque potentiel pour 3 autres salariés travaillant pour le siège et payés par Stracel…

Une lettre de revendications et d’exigences a été remise en séance au nom de l’Intersyndicale des organisations syndicales CGT et Force Ouvrière à Stracel, garanties écrites à l’appui de la part de la direction générale d’upm :

· Garantir des taux de marche à la hauteur des autres unités identiques du groupe, le maintien des carnets de commandes à produire jusqu’à la cession ou la fermeture du site.

· Garantir à maintenir l’outil de travail et de production du site de Stracel jusqu’à la cession ou la fermeture du site.

· Garantir le maintien des salaires sans recourir à des périodes de chômage partiel en cas de baisse des commandes jusqu’à la cession ou la fermeture du site.

· Informer régulièrement les Représentants des salariés sur les avancées des recherches et sur les éventuels repreneurs du site.

Par ailleurs, un Droit d’Alerte va être lancé ainsi qu’une mission d’expertise des comptes, si possible dans l’Instance du CCE, mais aussi par le biais du Comité d’Etablissement Stracel, il pourra y avoir également une analyse des compétences au niveau technologie, demande émanant de la direction du CCE ;

Réactions politiques dans la région Alsace et impact social :

Il a été demandé que les organisations syndicales soient associées à toute discussion entre les politiques de la région et la direction d’upm, au sujet notamment des engagements financiers déjà effectués, des retombées économiques pour la région, en sachant que si le site de Stracel s’éteint c’est au moins 1500 emplois qui seront touchés, les forestiers, les scieurs, aux dernières infos la filière bois a commencé à se mobiliser, comme à l’époque en 1983 pour la Cellulose de Strasbourg, à suivre…

Au sujet du projet de bio raffinerie :

La direction vient de nous avouer que la décision de cession (fermeture déguisée) du site de Stracel aurait pu être retardée de 1 à 2 ans, mais le groupe a apparemment eu l’envie d’accélérer les choses, le projet de bio raffinerie sur la prise de décision, pour l’instant le projet continue et c’est l’Europe qui va décider de la suite à donner, réponse définitive pas avant la fin 2012, les fonds étant délivrés par la Banque Européenne d’investissements ;

Au total, il y a 3 projets finlandais (2 d’autres groupes), le projet présenté pour la France est le seul à utiliser le bois, tous les autres sont basés sur les énergies alternatives, l’éolienne, l’hydraulique, énergie provenant de la mer, le projet initialement prévu pour Stracel pourrait tout de même être accepté, et la direction imagine aussi l’implantation à des kilomètres (Reichstett par ex.), notre CGT a demandé si un tel projet était réellement viable sans une papeterie existante, en réponse : « il faut obligatoirement un consommateur de vapeur pour l’existence d’un tel projet », dont acte…

Les pénalités financières en cas de désengagement tardif sont toujours fixées par l’Europe à hauteur de 5 % du C.A. d’upm France, soit la somme de 50 M d’euros.

Nos conclusions syndicales :

Nous ne devons pas nous laisser enfumer par les tentatives de la direction, elle ne cherche qu’à gagner du temps et profiter de la situation, à notre désavantage, il faudra rester très vigilants ces prochaines semaines, ces prochains mois à venir, suivre l’actualité sociale au plus près, rester tous mobilisés et solidaires, prêts à la riposte et toute éventualité, à toute action nécessaire, d’ailleurs au niveau de la CGT du groupe (Docelles – Chapelle Darblay), organisation majoritaire et dirigeante dans l’instance du CCE d’upm France, nous venons d’avoir leur soutien à l’épreuve que nous traversons, nous devrons travailler collectivement pour la meilleure stratégie, les actions à entreprendre pour nous tous, nous vous tiendrons au courant et prendrons toutes nos responsabilités en la matière.
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